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Jusqu’au 15  janvier : possibilité 
de contester son barème par écrit. 

 

A partir du 25 janvier : nouvel affichage 
des barèmes retenus après les groupes de tra-

vail académiques. En cas de désaccord, on 

peut encore contester jusqu’au 1er février. Il 
faut vérifier ce nouvel affichage pour vous as-

surer que votre barème n’a pas été modifié. 

        Temps partielTemps partielTemps partielTemps partiel    

Les demandes doivent être retournées à la DPE au 

plus tard le 11 janvier 2010. 
 

RAPPEL : 
On distingue : 

♦ le temps partiel sur autorisation (pour conve-

nances personnelles), soumis à l’accord préala-

ble du supérieur hiérarchique ; 

♦ le temps partiel de droit (pour raisons familia-

les). 

 

Remarque : 
Il est possible d’effectuer son temps partiel sur une 

base annuelle. 
Le bénéficie du temps partiel annualisé n’est accordé 

que si son organisation reste compatible avec les né-

cessités de service et la continuité du service public. 

 

Pour plus de renseignements, consultez notre site : 

www.sncl-faen-versailles.org 

RRRRéduction d’ impôtéduction d’ impôtéduction d’ impôtéduction d’ impôt    
Pour pouvoir déduire 66% de votre coti-
sation syndicale de vos impôts sur les revenus de 
2009, payez-la impérativement avant la fin du 
mois de décembre (si ce n’est déjà fait). 

CCCCongés de Formationongés de Formationongés de Formationongés de Formation    

Les dossiers sont à rendre au plus 

tard le 21 janvier 2010. 

RAPPEL : 

♦ Période limitée à 12 mois pour l’ensem-

ble de la carrière ; 

♦ Rémunération forfaitaire égale à 85 % 

du traitement brut et de 

l’indemnité de résidence 

perçus au moment de la 

mise en congé (plafonnée 

à l’indice 543) ; 

♦ Frais de formation 

non pris en charge. 

Pour plus d’informa-

tions, consultez notre 

site Internet : 

www.sncl-faen-versailles.org 

NNNNotation administrativeotation administrativeotation administrativeotation administrative 

La campagne de notation administrative 

vient de commencer. Si votre chef d’établis-

sement n’a pas encore pris contact avec vous, 

il va le faire sous peu. 

 

Pour être en mesure d’argumenter efficace-

ment en cas de divergence de vue, mieux vaut 

connaître les règles qui régissent cette procédure ad-

ministrative. 

 

Vous pouvez trouver toutes les in-

formations nécessaires sur notre site 

Internet :  

www.sncl-faen-versailles.org 
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